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INCERTITUDE ET SÉCURITÉ JURIDIQUE

Face à un environnement économique, social, scientifique et technique, caractérisé par
l'emprise croissante du concept d'incertitude, que celle-ci soit réelle ou simplement 
ressentie, nous devons réfléchir sur la meilleure manière pour le législateur et pour le
juge de faire face à ce phénomène.
Ajoutant à ce défi de l’incertain, il est de plus en plus fréquemment soutenu que le
système juridique dans ses différentes composantes, notamment le législateur et le juge,
manque à son rôle originel de stabilisateur dans un environnement en évolution
rapide. Il génèrerait des décisions qui peuvent, en fait, accroître le degré d'incertitude
des acteurs au lieu de le réduire.
Quelle est la meilleure méthode pour édicter un corps de législation clair, stable et
accessible ?  Comment remédier à l'instabilité créée par les changements trop rapides de
la législation et atténuer les effets négatifs de la rétroactivité ? Quelles sont les répon-
ses du droit communautaire, de la common law, et des droits continentaux ?  
Comment faire en sorte que les décisions des Cours régulatrices assurent une 
adaptation plus rapide des acteurs aux solutions dégagées et une meilleure prévisibilité
des orientations de la jurisprudence ?
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La séance aura lieu le Jeudi 17 mars 2005 à 18 heures
Grand’Chambre de la Cour de cassation
Entrée place Dauphine, rue du Harlay, Paris 1er
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